
Décision du 10 octobre 2018 fixant le calendrier des périodes de dépôt pour l'année 2019 pour les demandes
d'autorisation de communication à caractère promotionnel des plasmas mentionnés à l'article L 1223-3 du code de la
santé publique (10/10/2018)

PUBLIÉ LE 10/10/2018 - MIS À JOUR LE 28/10/2022

Décision du 10 octobre 2018 fixant le calendrier des
périodes de dépôt pour l'année 2019 pour les demandes
d'autorisation de communication à caractère promotionnel
des plasmas mentionnés à l'article L 1223-3 du code de la
santé publique
DÉCISIONS (AUTRES PRODUITS) - PUBLICITÉ

ANSM - Page 1 sur 1 - 04.05.2026 11:14

https://ansm.sante.fr/uploads/2018/10/10/49db64b68fa737e3d58e31ff7c6692e6.pdf

